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Dossier

LA FAMILLE M OJM OPARENTALE
FACE A LA LEGISLATION

Le fond du problème est
clairement exprimé dans
la conclusion du chapitre
consacré à la situation des
foyers monoparentaux sur
le plan légal: «Il y a tension
entre la vision traditionnelle
de la famille - dans laquelle
la femme bénéficie de
certaines protections tant
qu'elle reste mariée, ce qui
se prolonge par la sécurité
relative dont elle bénéficie.
en cas de veuvage - et les
représentations «moderni
axées sur l'égalité homme-
femme.

Cette tension se marque, pour les

femmes en situation monoparentale à
la suite d'un divorce ou d'une séparation,

dans le fait qu'elles sont fortement

incitées à acquérir une indépendance

économique, alors qu'elles
avaient surtout investi précédemment
dans la sphère domestique. Elle se

marque aussi dans l'injustice que
constitue le fait de ne pas pouvoir
prétendre à une partie des avantages
potentiels de la prévoyance vieillesse

qui ont été accumulés en partie grâce
à leur contribution au fonctionnement
du ménage.» (ndlr: depuis le 1er janvier
1996, la LPP a amélioré cette situation,

en permettant aux conjoints
divorcés de demander le transfert
d'une partie de la caisse de pension
de l'ex-époux).

Au niveau de la politique sociale
actuelle de notre pays comme au sein
même des familles, vision traditionnelle
et modernité se chamaillent. Reflets
très parlants d'une période de mutation

aussi bien sociale que juridique, le

nouveau droit du mariage, entré en

vigueur en 1988, fait ainsi face au
vieux droit du divorce, datant de 1907,
dont la rénovation en cours doit
encore passer la rampe du Conseil

12 national.

Que représente la famille
monoparentale sur le plan légal?
Pas grand-chose: non constituée en
catégorie juridique, elle est soumise au
droit civil et aux dispositions fiscales et
sociales habituelles. Ce qui la rend
d'autant plus difficile à cerner, mais ne
constitue pas une lacune pour la juriste
Anne-Catherine Salberg, chercheuse
responsable de ces aspects spécifiques

de l'étude: «Il n'est pas souhaitable

que les familles monoparentales
deviennent une catégorie constituée:
la stigmatisation n'est peut-être pas le

meilleur moyen de résoudre les
problèmes.»

Anne-Catherine Salberg brosse
les points principaux du tableau
juridique où doit se caser tant bien
que mal la famille monoparentale.
Elle nous dit si le nouveau droit
du divorce en chantier sera
traditionnaliste ou moderne?
Il va dans le sens de l'égalité entre
homme et femme et s'accorde donc à

une vision moderne de la société. En

créant des droits propres là où n'existaient

que des droits dérivés, la

dixième révision de l'AVS a déjà contribué

à améliorer la situation des
femmes, notamment de celles qui
n'avaient pas d'activité professionnelle,

ne cotisaient pas et demeuraient liées
à la situation de leur mari. Une autre
amélioration, déjà partiellement en
vigueur, sera apportée par la possibilité

de chacun des époux de prétendre
à la moitié de la caisse de retraite du
conjoint. Alors que la notion de culpabilité

est encore ancrée dans la loi

pour l'attribution d'une pension, le

nouveau droit du divorce propose de
la supprimer. D'une part, le divorce
n'est plus considéré comme une faute,
mais comme un incident de vie;
d'autre part, il s'agit de réduire le

^décalage entre cette vision périmée et
le nouveau droit du mariage, qui rend
les époux solidaires l'un de l'autre. Un

autre de ses avantages sera de
permettre de mieux prévoir une forme
d'autorité parentale conjointe, qui
favorisera de meilleures relations entre
les parents et, par là même, la possibilité

que les pères, se sentant davantage

impliqués, paient mieux leurs
contributions.

Quels points cruciaux ne
parviendra-t-il pas à résoudre?
Le meilleur droit du divorce ne réglera
pas le fait qu'une séparation entraîne
une augmentation des coûts et l'installation

de la précarité pour les deux
conjoints. Etant donné que le parent
qui a la garde des enfants doit dépenser

davantage que le non-gardien, ce
qui est le cas pour 85% de femmes,
celles-ci sont plus nettement menacées

d'appauvrissement. Lorsqu'elle a
fortement diminué son taux d'activité
professionnelle à la naissance des
enfants, ce qui arrive fréquemment en
Suisse, la femme paie cher le poids
des traditions puisque, en n'assurant

pas la prise en charge des enfants,
l'organisation de la société ne lui permet

pas franchement de s'insérer sur
le marché de l'emploi. L'ancien droit
prévoyait que le mari soit le principal
pourvoyeur de ressources du foyer;
Pris entre deux modèles, il essaie de
s'adapter à une nouvelle situation
égalitaire, mais les réalités sociales
demeurent en arrière.
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